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Le programme

mercredi 29 janvier

14h30

Introduction du séminaire

14h45

L’actualité législative et règlementaire des coop Hlm

17h

Pause

17h30

Les dispositifs de coopération et de mutualisation

19h 

Clôture de la journée

20h

Apéritif et diner

11 mars 2008 - Orléans
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Le programme

jeudi 30 janvier

8h30

A la découverte de la performance…

11h

Bonne, retour d’expérience cinq ans après

12h30

Déjeuner en commun

14h

Travaux en ateliers

Atelier 1 : les bonnes pratiques RT 2012 et Promotelec

Atelier 2 : la RSE, comment passer aux actes ?

17h00

Restitution des ateliers

17h15

Le Forum des directeurs

19h30

Départ pour le diner en commun (transport en car)

11 mars 2008 - Orléans
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Le programme

Vendredi 31 janvier

9h

Le PSLA, dix ans après

11h

Mobilier le foncier public et para-public : pourquoi, comment ?

12h30

Déjeuner en commun

14h

L’habitat coopératif

16h00

Bilan des journées de formation

16h30

Clôture des journées de formation

11 mars 2008 - Orléans
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Mais avant de commencer…

Journées de formation des directeurs – Grenoble 2014

Bienvenue aux nouveaux !



L’actualité des Coop Hlm
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L’actualité des coop Hlm

• Lois de finances

� Nouveaux régimes de TVA

� Autres mesures fiscales

• Le projet de loi ALUR

� Vue générale

� Dispositions concernant directement les coop Hlm

� Dispositions concernant les bailleurs sociaux

� Ce qui nous attend fin 2014

� Réforme du zonage lié à l’investissement locatif

� Refonte du PSLA
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• Le fonctionnement des coop Hlm

� Actualité de la SGAHLM

� Mise à jour des règles de déontologie fédérale

� Réforme de la grille de classification

� Uniformation

• La semaine nationale Hlm (14-22 juin 2014)

• Les opérations remarquables 2014

• Le Solar Décathlon

L’actualité des coop Hlm
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1. Fiscalité
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Lois de finances de décembre 2013

loi de finances pour 2014, n °°°° 2013-1278 
loi de finances rectificative pour 2013, n °°°° 2013-1279 

Les dispositions fiscales intéressant le 
secteur HLM 

Accession

USH / DJEF/ PL / Janvier 2014



Taux de TVA – Opérations neuves / logement social

Textes de référence: art.29 LF - art.278 sexies du CGI

1- Terrains à bâtir: 

Ventes de terrains à bâtir à des organismes d’Hlm ou à des 

personnes bénéficiaires d'un prêt mentionné à l'article R. 331-1 du 

CCH (…) : Application du taux de 5,5% dès lors que la vente intervient 

à compter du 01/01/2014 (même si un avant-contrat a été signé avant 

cette date)

USH / DJEF/ PL / Janvier 2014



2- Construction de logements sociaux neufs à usage l ocatif : 

LASM à 5,5% dès lors que l’immeuble est achevé à compter du 1er

janvier 2014 (quelle que soit la date d’agrément).

� Cas d’une acquisition en VEFA signée avant le 01/01/2014, 

portant sur un immeuble achevé à compter du 01/01/2014: la loi 

précise que « pour les livraisons d’immeubles à construire » le taux 

de 5,5% s’applique « aux immeubles achevés à compter du 1er

janvier 2014, y compris aux sommes versées en paiement du prix 

avant la date d’achèvement ». 

USH / DJEF/ PL / Janvier 2014



3- logements destinés à être occupés par des titulai res de contrats de 

location-accession (PSLA)

� Vente du logement à l’accédant / levée d’option : 5,5% dès lors que la 

vente intervient à compter du 01/01/2014, quelle que soit la date 

d’agrément (sauf agrément antérieur au 11/03/2010 : dans ce cas, la vente 

est exonérée conformément - BOI-TVA-IMM-20-20-10-20120912,§380)

� Cas de la LASM (LASM réalisée par l’organisme HLM si le logement n’est 

toujours pas vendu au 31 décembre de la 2ème année suivant son 

achèvement) : LASM à 5,5% dès lors que le logement est achevé à 

compter du 01/01/2014, quelle que soit la date de l’agrément.

� Cas d’une acquisition en VEFA de logements destinés à une opération 

PSLA par un bailleur social auprès d’un promoteur : cf. cas n°2

USH / DJEF/ PL / Janvier 2014



4- Accession sociale en zone ANRU : (vente de logement ou CCMI 

à usage de résidence principale, à des personnes physiques sous 

plafonds de ressources dans des quartiers ANRU ou à une distance de 

moins de 500 mètres de la limite de ces quartiers) 

� La limite est ramenée à 300 mètres

� Application du taux de 5,5% dès lors que la vente intervient à compter 

du 01/01/2014.

� Cas de vente en VEFA signée avant le 01/01/2014, portant sur un 

immeuble achevé à compter du 01/01/2014: cf. cas des logements 

locatifs.

USH / DJEF/ PL / Janvier 2014



4- Accession sociale en zone ANRU (suite)

� Taux de 20% pour les logements situés entre 301 et 500 mètres de la 

limite des quartiers ANRU.

� A titre dérogatoire, maintien du taux de 7% pour les opérations pour 

lesquelles la demande de permis de construire a été déposée avant le 

31 décembre 2013, ainsi que pour les opérations réalisées en 

application d’un traité de concession d’aménagement défini à l’article 

L. 300-5 du code de l’urbanisme signé avant cette même date. 

USH / DJEF/ PL / Janvier 2014



5- Autres opérations de construction / vente d’immeu bles neufs

� Constructions neuves soumises au taux normal de TVA : 20% sur les 

ventes intervenant à compter du 1er janvier 2014 (sauf paiements 

encaissés avant le 01/01/2014). 

Toutefois, rappel: pour les VEFA et les CCMI soumis au taux 

normal, le taux de 19,6% continue de s’appliquer aux paiements 

intervenant au-delà du 1er janvier 2014 à condition que le contrat 

ou contrat préliminaire ait été enregistré chez un notaire ou

auprès d’un service des impôts avant le 29 décembre 2012.

USH / DJEF/ PL / Janvier 2014



VENTES D’IMMEUBLES / PLUS VALUES

Régime des plus-values immobilières des particulier s (article 27 

LF) : 

� La loi réintroduit le régime d’exonération d’impôt sur les plus-values 

réalisées par des particuliers en cas de vente de terrains à bâtir ou 

d’immeubles bâtis à des organismes HLM (directement ou via des 

collectivités locales ou EPF). 

� Cette exonération concerne les ventes réalisées entre le 1er janvier 

2014 et 31 décembre 2015 (CGI, art. 150 U-II 7° et 8°). 

USH / DJEF/ PL / Janvier 2014



Plus-values des entreprises (article 36 LFR) 

� Rappel: depuis 2012, les entreprises soumises à l’ IS bénéficient du 
taux réduit de 19% (au lieu de 33,33%) sur les plus-values qu’elles 
réalisent en cas de vente de bureaux ou commerces à une autre 
entreprise soumise à l’IS ou, notamment, à un organisme Hlm, si 
l’acquéreur s’engage à transformer le local en local à usage 
d'habitation dans les trois ans qui suivent (art. 210 F du CGI)

� Ce régime doit prendre fin au 31 décembre 2014. Cependant, la loi 
prévoit qu’il continuera de s’appliquer aux cessions réalisées à une 
date postérieure dès lors qu’une promesse de vente a été signée avant 
le 1er janvier 2015. 

� Par ailleurs, elle exclut, pour l’avenir, les cessions réalisées entre des 
parties liées au sens de l’article 12 de l’article 39 du CGI.

USH / DJEF/ PL / Janvier 2014



TVA – Autres mesures

TVA - Accession sociale (article 29 LF)

Rappel : L’article 284 du CGI impose aux accédants ayant acquis leur 

logement au taux réduit de TVA d’y conserver leur résidence principale 

pendant 15 ans, faute de quoi ils sont tenus de payer le différentiel de 

TVA, avec un abattement de 1/10éme par année de détention au-delà 

de la 5ème année – sauf cas d’exemption-

� Le délai passe de 15 à 10 ans et le différentiel de TVA qui est dû en 

cas de non-respect est désormais diminué d’un dixième par année de 

détention à compter de la première année.

USH / DJEF/ PL / Janvier 2014



TVA : Sous-traitance de travaux immobiliers (article  25 LF) 

� Mise en place d’un système d’autoliquidation de la TVA par le client 

(preneur assujetti) pour les contrats de sous-traitance conclus à 

compter du 1er janvier 2014 dans le secteur du bâtiment

� travaux de construction, de réparation, de nettoyage, 

d’entretien, de transformation et de démolition effectués en 

relation avec un bien immobilier, 

� Le sous-traitant émettra des factures hors taxe

� TVA calculée et reversée au trésor public par le preneur, c’est-à-dire le 

titulaire du marché.

USH / DJEF/ PL / Janvier 2014



VENTES D’IMMEUBLES OU DE TERRAINS

Droits de mutation  (article 77 LF)

� Les Conseils Généraux auront la faculté de porter de 3,80% à 4,50% le 

plafond maximal du taux de taxe de publicité foncière ou du droit 

d’enregistrement sur les ventes de terrains et immeubles bâtis 

intervenant entre le 1er mars 2014 et le 29 février 2016

� Soit, avec la taxe communale etc, un taux global maximum de 

5,8% au lieu de 5,09%. 

USH / DJEF/ PL / Janvier 2014



1. Fiscalité : le fichier des écritures comptables

Journées de formation des directeurs – Grenoble 2014

Une évolution constante vers la dématérialisation des (télé) déclarations, des (télé) 

paiements … 

…mais aussi des contrôles

� Evolution des contrôles fiscaux tels qu’ils sont prévus au Livre de procédures fiscales

(LPF), la bible des vérificateurs,

� On va vers une dématérialisation : on passe de contrôles sur pièces à des contrôles de

et sur fichiers

� Dernier exemple marquant : l’obligation de produire un Fichier des écritures comptables 

ou FEC (art. 14 de la  3ième LFR, loi n 2010-1510 du 29 déc. 2012)



Le FEC : qu’es aquò ?

Journées de formation des directeurs – Grenoble 2014

Depuis le 1er janvier 2014, les contribuables avisés d’un contrôle doivent remettre leur 

comptabilité sous forme d’un fichier tel que décrit à l’arrêté du 29 juillet 2013 est transposé à 

l’art L. A 47 et suivants du LPF

� Le fichier doit comprendre de 18 à 22 informations à fournir pour chaque écriture, et

éventuellement toutes les autres informations comptables du SIG

� L’ordre des informations à produire, ainsi que les noms et les formats (numérique, alphanum,

date, etc.) sont imposés et obligatoires

� Le contribuable doit mettre à disposition un fichier unique par exercice contrôlé

� Les FEC sont remis sur un support électronique (clé USB, CD-ROM, DD externe)

� Mais la société doit aussi :

• Conserver la piste d’audit, être capable de générer les FEC très rapidement avec fiabilité,

satisfaire à la documentation descriptive obligatoire (les sources et les traitements, les

valeurs de chaque champs du FEC)



Depuis le 1 er janvier 2014, les contribuables contrôlés doivent 
remettre leur comptabilité sous forme d’un fichier répondant une 
norme informatique arrêtée par le LPF

� Norme : le FEC tel qu’institué par l’arrêté du 29 juillet 2013 comprend de 18 à 22

informations à fournir par écriture comptable

� L’ordre des informations à produire, ainsi que les noms et les formats

(numérique, alphanum, sont imposés et obligatoires

USH / DJEF/ PL / Janvier 2014

Le FEC : qu’es aquò ?



Le FEC, suite…

Journées de formation des directeurs – Grenoble 2014

Pour 2014, renforcement des sanctions prévues au LPF

Défaut ou présentation d’un fichier non conforme (L’art 1729 D du CGI) : 

1. Amende de 1 500 € qui peut se cumuler avec 

2. Taxation d’office après évaluation du résultat fiscal imposable

3. Une pénalité de 100 % des rappels en cas d’opposition caractérisée au contrôle

Les conseils et précautions envisageables

Défaut de présentation ou présentation d’un fichier non conforme : 

1. Conserver une sauvegarde comptable pour chaque exercice avant détermination et 

affectation  du résultat

2. S’assurer de la cohérence des données remises avec les liasses fiscales

3. S’assurer de la disponibilité (et le tester) d’un module apte à générer les FEC

4. Pouvoir sortir un fichier pour l’exercice en cours (pour les contrôles de TVA)

5. Appuyer l’informatique comptable d’une documentation, notamment pour les solutions 

internes et les développements spécifiques



2. Le projet de loi ALUR
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2. Le projet de loi ALUR

� Une refonte profonde des règles de fonctionnement des copropriétés et le renforcement des outils 
d’intervention sur les copropriétés dégradées

• Identification des immeubles

• Fonds de travaux

• Pouvoir du conseil syndical

• Règles de majorité

• Augmentation des documents à transmettre

• Obligations de formation

Les mesures concernant les copropriétés dégradées :

• Démembrement de la copropriété

• Opération d’Intérêt National

• Division de la copropriété

• Autorité judiciaire dans la phase de redressement

• Lutte contre les marchands de sommeil

• Alerte du syndic

� Journée de formation Arecoop le 10 février 2014
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2. Le projet de loi ALUR

� La mise en œuvre des règles de dépôt et de gestion de la demande de logements sociaux

• Enregistrement sur Internet de la demande, 

• Mise en place du dossier unique de la demande, 

• Création d’un droit à l’information du demandeur sur les modalités de dépôt de sa demande et sur 

l’avancement de son dossier, 

• Obligation de mise en place de dispositifs de gestion partagée de la demande par les EPCI dotés d’un PLH,

• Etablissement d’un plan partenarial de gestion de la demande et d’information du demandeur comportant 

un service commun d’accueil

� Une nouveauté à expérimenter

« Avec l’accord du demandeur et parallèlement à l’instruction de la demande, les bailleurs mentionnés à

l’article L. 411-2, ainsi que tout autre organisme mentionné au même article avec lequel ils ont conclu une 

convention à cet effet, dans les conditions fixées par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, peuvent
procéder à un examen de la situation du demandeur et, au regard des capacités de ce dernier, l’informer des 
possibilités d’accession à la propriété auxquelles il peut prétendre. » (art. 47)
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2. Le projet de loi ALUR

� Une évolution des compétences des organismes d’Hlm

• Les sociétés d'habitat participatif

• Acquisition par un OHLM de logements locatifs sociaux à une SCI dans laquelle il est associé si ces 

logements représentent au moins 25% de l’opération et si la SCI est dissoute dans les 5 ans, à titre 

subsidiaire et expérimental pour 6 ans

• Sous-location de places d’hébergement à des associations agréées si PDAHLPD)

• Construction d’établissements d’hébergement (si PDAHLPD et accord commune)

• Rachat de logements d’accédants en difficulté en vue de leur revente

• Réalisation, en complément d’une activité locative, d’opérations de logements intermédiaires vendus à des 

personnes morales

• Une amélioration du PTZ+ en vente Hlm

� Des modifications concernant l’environnement des organismes d’Hlm

• Création de l’Agence nationale de contrôle du logement social (Miilos + Anpeec = Ancols)

• Modification de la gouvernance d'Action Logement

• Evolution du rôle de la Cglls
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• Service d’enregistrement de la demande

• De nouveaux services enregistreurs : les organismes collecteurs, les services 
intégrés d’accueil et d’orientation (SIAO), les services communs d’enregistrement 

• Modalités d’enregistrement de la demande

• Le demandeur peut s’enregistrer directement par voie électronique dans le SNE

• Instauration d’un dossier unique auprès de l’ensemble des réservataires et des 
bailleurs (pièces justificatives en un seul exemplaire)

• Enregistrement dans le SNE dès le dépôt de la demande

• Attribution enregistrée dès la signature du bail

Améliorer la lisibilité et l’efficacité des 
politiques publiques du logement

Article 47 ALUR



• Informations du demandeur

• Dans le SNE, caractéristiques du parc social et le niveau de satisfaction des 
demandes exprimées sur le territoire intéressant le demandeur

• Les principales étapes de traitement de la demande

• Gestion et pilotage du SNE

• Le demandeur peut s’enregistrer directement par voie électronique dans le SNE

• Instauration d’un dossier unique auprès de l’ensemble des réservataires et des 
bailleurs (pièces justificatives en un seul exemplaire)

• Enregistrement dans le SNE dès le dépôt de la demande

• Attribution enregistrée dès la signature du bail

Article 47 ALUR



• Dispositif de gestion partagée

• Mis en place par tout EPCI doté d’un PLH approuvé, les bailleurs sociaux, les 
réservataires et les services chargés de l’information ou de l’enregistrement des 
demandes

• Mise en commun des demandes de logement social et des informations 
relatives à la situation des demandeurs et à l’évolution des dossiers en cours 
de traitement

• Système interconnecté avec le SNE

• Plan partenarial de gestion de la demande et d’information du demandeur

• Elaboré par tout EPCI doté d’un PLH approuvé

• Définit les orientations pour la gestion partagée, le droit à l’information, le 
délai max dans lequel le demandeur doit être reçu (1 à 2 mois)

• Organisation et le fonctinnement d’un service d’information et d’accueil

Article 47 ALUR



• Plan partenarial de gestion de la demande et d’information du demandeur

• Des expérimentations possibles comme le système de cotation

• Un décret pour fixer les informations devant figurer dans la demande, sa validité, les 
informations pour les demandeurs…

• Un groupe de travail pour définir les modalités proposées par le SNE

Article 47 ALUR



3. Ce qui nous attend au 1er janvier 2015…

� La réforme du zonage lié à l’investissement locatif « Duflot »

• Une concertation lancée courant 2013 auprès des préfets qui a suscité des réactions vives de la part des 

professionnels et des élus locaux

• Un impact sur d’autres dispositifs sous-estimé :

• les prix plafonds de vente de l’accession sociale sécurisée et du PSLA

• les plafonds de ressources de ces mêmes produits

• les plafonds de ressources, quotité et plafonds de prix de vente du PTZ+

• La programmation des aides au secteur locatif Hlm (Etat, 1%...)

• Une proposition commune avec l’Union sociale pour l’habitat :revaloriser globalement les plafonds de prix 

de vente (accession sociale sécurisée et PSLA) des zones C, B1 et B2, ce qui permettrait de répondre aux 

difficultés locales suscitées par les déclassements de communes annoncées, et d’actualiser annuellement les 

plafonds de ressources de ces mêmes zones.

� La refonte du PTZ+

• Un dispositif qui doit s’arrêter le 31 décembre 2014…

• Une absence de signe du côté de l’Etat

• Des propositions à formaliser au cours du premier semestre
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L’adhésion à la SGA  implique de respecter les règles prudentielles suivantes : 

1. Les fonds propres dédiés à l’activité doivent représenter au minimum : 

• 25% de l’encours maximum (depuis l’origine de la SGA)

et

• 10 000 € par logement à partir du 1er janvier 2012 (décision de CA du 21 novembre 2011)

2. De lancer un OS qu’après 30% de commercialisation en chiffres d’affaires pour tout type 

d’opération en accession (hors dérogation accordée par la SGA) : 

• VEFA  depuis l’origine de la SGA

• PSLA  à partir du 1er avril 2011 (décision de CA du 23 novembre 2010)

• Achat VEFA pour revente en PSLA à partir du 1er  juillet 2012 (décision de CA du 10 avril 2012)

3. De transmettre les éléments suivants dans les délais : 

• Les actualisations de la convention de garantie : avant le 1er janvier 

• Les reportings trimestriels (15/01,15/04,15/07,15/10)

• Le rapport sur l’activité accession en groupé avant le 15 juillet

• La comptabilité distincte de cette activité avant le 15 juillet

4. Le fonctionnement des coop Hlm : la SGAHLM

Journées de formation des directeurs – Grenoble 2014



En cas de non-respect des règles prudentielles, le règlement prévoit des sanctions (article 11) :

• Courrier de rappel des règles 

• Autorisation de la SGA avant tout lancement d’OS

• Sanctions financières

• Modification du seuil de versement déclenchant l’intervention en garantie (titre 3 des 

clauses-types)

• Refus de garantir l’activité accession

Evolution des règles prudentielles en cours de discussion :

• Ne plus prendre en compte les ventes en bloc à d’autres organismes Hlm dans la règle des 

30% de pré-commercialisation à l’OS 

• Diminuer les fonds propres dédiés à 5 000 € par logement au lieu de 10 000 €
actuellement

4. Le fonctionnement des coop Hlm : la SGAHLM

Journées de formation des directeurs – Grenoble 2014



Une mise à jour de la Charte de déontologie fédérale approuvée en 1997 prévue à l’occasion de 

l’assemblée générale des 14 et 15 mai 2014

Une mise à jour du règlement intérieur type d’un conseil d’administration de coop Hlm

La possibilité pour le conseil fédéral d’émettre des « recommandations déontologiques »

4. Le fonctionnement des coop Hlm : 
les règles de déontologie
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• La réforme de la grille de la classification des coop Hlm soumises à la CCN de la 
branche des coop Hlm

� Accord paritaire du 14 mai 2012

� Un application attendue d’ici le 14 mai 2015

� Un guide méthodologique diffusé en février 2013

� Des actions de formation à la demande

� Une négociation à venir sur les emplois de l’annexe IV

4. Le fonctionnement des coop Hlm
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5. Semaine nationale Hlm

Grenoble– 29/31 janvier 2014
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6. Les opérations remarquables
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• 4 catégories

� Innovation sociale

� Innovation économique

� Innovation environnementale

� Communication

• Date limite de candidature : 30 mars
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7. Le Solar Décathlon
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